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 FICHE CANDIDAT EN RECHERCHE D'ENTREPRISE :  

BAC PRO TECHNICIEN MENUISIER AGENCEUR 

 

Vous souhaitez devenir apprenti et vous êtes à la recherche d'une entreprise. 

Vous devez définir avec le futur employeur les tâches qui vous seront confiées afin de sécuriser votre 

parcours de formation.  

Cette première démarche permet de s'assurer de la bonne adéquation des activités proposées en 
entreprise et les compétences attendues dans le référentiel du diplôme du  
 BAC PRO TECHNICIEN MENUISIER AGENCEUR.  

Le Centre de Formation dispense les connaissances générales et professionnelles du diplôme. En 

entreprise, le maître d'apprentissage assure la formation pratique de l'apprenti et l'accompagne vers 

l'obtention de son diplôme.  

Lors de votre entretien, veuillez valider avec l'entreprise les tâches qui vous seront confiées durant le 

contrat (à cocher par le responsable de l'entreprise ou le maître d'apprentissage) : 

 

❑ Etudier le projet : analyser les données techniques, relever les cotes, participer à la réalisation des 

plans, proposer et argumenter des solutions techniques, élaborer un processus de fabrication 

❑ Préparer le travail (gamme opératoires, produits, quantités, …), lancer et suivre des fabrications 

❑ Fabriquer des mobiliers et les agencements à l'aide des machines traditionnelles et 

électroportatives 

❑ Plaquer les panneaux, mettre en forme des éléments cintrés 

❑ Poser les quincailleries et accessoires 

❑ Remplir les parties claires (vitres, miroirs…) 

❑ Approvisionner les ouvrages, matériaux, produits 

❑ Relever, tracer les référentiels et implanter l'ouvrage 

❑ préparer, ajuster, répartir, tracer, assurer la mise en position 

❑ Fixer et solidariser les ouvrages 

❑ Étanchéifier, isoler, jointer, habiller 

❑ Installer les équipements techniques, éléments de décoration et autres finitions 

 

Obligations : l’apprenti s’engage à suivre les cours théoriques assurés au sein du CFA. L'entreprise 

s'engage à libérer l'apprenti pour qu'il se rende au CFA sur les semaines définies dans le calendrier 

(obligation pour pouvoir se présenter à l'examen). 

Formation en CFA : 20 semaines par an en alternance (en 2 ans : classe de 1ère et terminale) 

Cachet de l'entreprise – Nom de l’interlocuteur rencontré : 
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